
Pays Seine, Melda et Coteaux Champenois  
Compte-rendu de réunion « personnes âgées » du 18/1 2/07 

 
Etaient présents : Mesdames Marie-Luce BURRI, Yvonne CAPELLE, Hélène 
DEFFONTAINES, Mireille GAYET, Chantal LAURENS, Anita PINET, Messieurs, Alain 
HUBINOIS, Serge SAUNOIS, Jean-Marc VILLECOURT. 
 
Après un tour de table de présentation des participants, Mme Gayet présente les grandes 
lignes du Schéma Départemental de Gérontologie. 
 
A/ Le Schéma Départemental de Gérontologie : 

1) Etat des lieux : Quelques chiffres pour un ordre d’idée. 
Le Pays est situé en zone 4 dans la classification du schéma.  
- Evolution de la population âgée : la population de plus de 75 ans y augmente de 2%/an en 
moyenne. Le taux de mortalité est équivalant aux moyennes françaises. Les cas de 
dépendance et démence augmentent partout en France. 
- Résidence : 70% des plus de 60 ans sont propriétaires de leur logement. 
- Accès aux soins : le secteur est déficitaire en médecins et infirmiers. (133 médecins 
généralistes pour 100 000 habts contre une moyenne nationale de 166/100 000 habts). 
- Services à la personne : le secteur se situe dans la moyenne française 

2) Conséquences des phénomènes socio-démographiques sur la prise en charge de la 
dépendance. 

L’équipement en structures d’accueil de l’Aube reflète les données nationales. 40% des 
personnes accueillies sont grabataires. Le coût annuel/personne est estimé à 18250 Euros 
alors que 88% des ressortissants de la classe d’âge concernée bénéficie d’un revenu fiscal < 
à 19000 Euros. Les personnes et leur famille financent 60% du coût de la prise en charge.  
Une mention particulière est faite pour l’accueil en familles. 

3) Point sur les aides existantes (uniquement territoire du Pays) 
Interviennent sur le territoire du Pays ; l’ADMR, Boutique Boulot et certainement d’autres 
prestataires depuis le recensement des besoins pour l’élaboration du Schéma. Le territoire 
n’est pas couvert par un CLIC (Centre Local d’Information et de Communication = espace de 
coordination des services). 
 
B/ Les points ressortis par le groupe :  
1/ Le besoin d’informations : 
Il manque un point d’information sur le territoire du Pays pour aiguiller les demandeurs et 
diffuser l’offre de services à une partie de la population qui ne va pas chercher l’information 
par elle-même (Clic…). 
2/ Le besoin de prospective : 

- Les besoins augmentent (pathologies de plus en plus lourdes) et nécessitent un 
besoin d’ajustement des services.  

- L’évolution démographique peut influer sur les attentes de la population. 
Face à ce constat, le groupe souhaite mettre en œuvre une étude pour connaître le 
ressenti, les besoins locaux et transmettre les informations recueillies aux élus. 
 

 
Conclusion : pour la prochaine rencontre : 
- Renseignement sur le financement d’une étude ciblée, 
- Elaboration d’un projet de questionnaire à destination de la population du Pays. 
- Contacter des professionnels intervenant sur des prestations aux personnes âgées 

pour nous aider dans la mise en œuvre de l’enquête et son ciblage. 
 

Prochaine réunion : le 29/01/08 à 20h30 à la Mairie  de Mergey 


